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SYNTHÈSE 
 

Moore Stephens LLP a réalisé un audit financier du projet DIM 67152 “Projet d’Appui à la 
Réconciliation entre la Population et la Police Nationale de Côte d’Ivoire (PARPP)”, output 83064. 

Ce projet est mis en œuvre directement par le bureau du PNUD en Côte d’Ivoire. La période visée 
par l’audit s’étale du 1er juillet 2012 au 31 décembre 2014. Cet audit a été réalisé pour le compte du 
bureau du PNUD en Côte d’Ivoire.  

Nous avons formulé sur les états financiers des opinions qui sont résumées dans le tableau ci-
dessous et présentées en détail dans la section suivante : 

Opinion sur l’état des dépenses    Sans réserve 

Opinion sur l’état des actifs    Sans objet 

Opinion sur l’état de la trésorerie 

Opinion sur l’état des recrutements et l’état des                             

acquisitions de biens et services 

   Sans objet 

   Sans objet 

  
 

    

 
Suite à notre audit, nous avons soulevé trois observations dont l'impact financier net global s'élève à 
USD 29.177,34, tel que détaillé ci-dessous : 
 

No. Description Priorité 

Impact 
financier 

net 

USD 

1 Justificatifs insuffisants  Elevée 26.745,02 

2 Dépenses non prévues au budget du PTA (loyers) Elevée 2.432,32 

3 Absence de suivi de consommation du carburant Moyenne - 

 Total  29.177,34 

 
 

 
 
Tim Woodward 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
 
30 avril 2018
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LA MISSION D'AUDIT 

 

Objectifs et portée de l'audit 

L'objectif de l'audit financier consiste à exprimer une opinion sur les états financiers du projet 67152  
« PARPP » mis en œuvre directement par le PNUD sous la modalité DIM, notamment : 
 
 si l’état des dépenses présenté par le projet présente fidèlement les dépenses engagées par le 

projet entre le 1er juillet 2012 et le 31 décembre 2014 conformément aux principes comptables 
du PNUD, et si les dépenses engagées ont été :  (i) conformes aux budgets approuvés du projet 
; (ii) dépensés aux fins approuvées du projet ; (iii) conformes aux règlements, règles, politiques et 
procédures du PNUD ; et (iv) justifiées par des pièces comptables dûment approuvées et 
d’autres documents justificatifs. Le Rapport Combiné des Dépenses (« CDR ») et l’état 
d’utilisation des fonds l'accompagnant sont les documents officiels sur lesquels l’opinion d’audit 
devrait être exprimée.       
 

 si l’état des actifs présentait fidèlement la balance d’inventaire du projet au 31 décembre 2013, 
cette situation devant inclure tous les actifs disponibles au 31 décembre 2014. 

 

 si la situation de trésorerie tenue par le projet présente fidèlement le solde bancaire et le solde 
de trésorerie au 31 décembre 2014.  

 

 si les recrutements et acquisitions des biens et services, effectués par le projet respectent 
fidèlement les procédures de recrutement et d’acquisition de biens et services telles que définies 
dans le manuel de procédures du projet. 
 

 
Seules les transactions réalisées et comptabilisées en rapport au projet 67152 « PARPP » entre le 16 
juillet 2013 et le 31 décembre 2014 sont visées par cet audit. Le champ d'application de l’audit 
exclut : 
 

 les activités et dépenses réalisées au niveau des « parties responsables », à moins que 
l’inclusion de ces dépenses ne soit expressément requise dans l’invitation à soumissionner ; et 
 

 les dépenses approuvées et traitées dans des lieux situés en dehors des pays mentionnés, tels 
que les Centres Régionaux du PNUD et le Siège du PNUD, et dont les pièces justificatives ne 
sont pas conservées au niveau du bureau de pays du PNUD ou du projet DIM en l’occurrence. 
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OPINION D'AUDIT 

Rapport d'audit externe - PARPP 

Déclaration des dépenses 
 

Avis sans réserve 
 
Nous avons audité l’état des dépenses ci-joint du projet 67152 « PARPP » pour la période du 1er 
juillet 2012 au 31 décembre 2014. 
 
La direction assume la responsabilité de la préparation de l’état du projet PARPP et du contrôle 
interne qu’elle juge nécessaire pour permettre la préparation d’un état exempt d’anomalies, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
 
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur l’état, sur la base de notre audit. Nous 
avons effectué notre audit selon les Normes internationales d’audit. Ces normes requièrent que nous 
nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l’audit de façon à 
obtenir l’assurance raisonnable que l’état ne comporte pas d’anomalies significatives. 
 
Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 
concernant les montants et les informations fournis dans l’état. Le choix des procédures relève du 
jugement de l’auditeur, et notamment de son évaluation des risques que l’état comporte des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation de ces 
risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne du projet portant sur la préparation des 
états afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du projet. Un audit comporte également 
l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation 
d’ensemble de l’état. 
 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion d’audit. 
 
 
Opinion sans réserve 

À notre avis, l’état des dépenses ci-joint présente fidèlement, dans tous ses aspects significatifs, les 
dépenses encourues par le projet PARPP au cours de la période du 1er juillet 2012 au 31 décembre 
2014 conformément aux principes comptables du PNUD et celles-ci ont été : (i) conformes aux 
budgets approuvés du projet ; (ii) exposées aux fins approuvées du projet ; (iii) conformes aux 
règlements, règles, politiques et procédures du PNUD ; et (iv) justifiées à l’aide de pièces comptables 
dûment approuvées et d’autres documents justificatifs. 

Nous avons émis des constatations financières pour un montant total de USD 29.177,34 tel 
qu’indiqué dans la section Lettre de recommandations de notre rapport. Ces conclusions 
représentent 1,04% du montant total des dépenses déclarées et ne sont pas jugées significatives 
dans le contexte de notre audit.  
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Rapport d'audit externe - PARPP 

Etat des actifs et des équipements 

 
Nous avons noté que le projet « PARPP » ne détient aucun actif ni équipement, donc aucune opinion 
n’a été exprimée sur l’état de actifs et des équipements.  
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Rapport d'audit externe - PARPP 

Déclaration de situation de trésorerie 

 
Aucun compte bancaire spécial n’a été ouvert pour les besoins du projet « PARPP », les transactions 
en espèces du projet ont été effectuées par l’intermédiaire des comptes en banque du bureau pays. 
Donc aucune opinion n’a été exprimée sur l’état de trésorerie du projet.  
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Rapport d'audit externe - PARPP 

Etat des recrutements et état des acquisitions de biens et services  
 
Aucun état des recrutements ou état des acquisitions de biens et services n’a été élaboré par le 
projet « PARPP », donc aucune opinion spécifique n’a été exprimée sur les recrutements ou les 
acquisitions des biens et services. Néanmoins nos travaux d’audit ont inclus l’examen du respect des 
procédures de passation des marchés pour les biens et services compris dans l’échantillon d’audit. 
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LETTRE DE RECOMMANDATIONS 
 

Observation n° : 1 Titre : Justificatifs insuffisants 

 
Le partenaire doit maintenir toute documentation pouvant justifier de façon adéquate les dépenses 
encourues. Cette documentation comprend notamment les bons de commande, les factures des 
fournisseurs, les contrats, les bons de livraison, les preuves de paiements, les listes de présence et toute 
autre documentation pertinente. 

Cependant, nous avons constaté l’absence de listes de présence journalière des participants lors de 
certaines activités. Ces listes de présence permettent d’attester la présence effective des participants 
pendant l’activité et aussi de vérifier le nombre de personne facturé à la pause-café.     

 Le tableau ci-dessous détaille ces transactions :  

Transaction Id Description  Date  
 Montant en 

XOF 
 Montant en 

USD     

CIV10-00069348-
9-1-ACCR-DST 

E) CAFETERIA SERVICES 06-sept-13     3.500.000    7.067,17 

CIV10-00069348-
7-1-ACCR-DST 

E) CAFETERIA SERVICES 06-sept-13     2.100.000    4.240,30 

CIV10-00069348-
8-1-ACCR-DST 

E) CAFETERIA SERVICES 06-sept-13     2.100.000    4.240,30 

CIV10-00069348-
3-1-ACCR-DST 

E) CAFETERIA SERVICES 06-sept-13        625.000    1.261,99 

CIV10-00069348-
10-1-ACCR-DST 

E) CAFETERIA SERVICES 06-sept-13        540.000    1.090,36 

CIV10-00069348-
1-1-ACCR-DST 

E) CAFETERIA SERVICES 06-sept-13        375.000      757,20 

CIV10-00069348-
2-1-ACCR-DST 

E) CAFETERIA SERVICES 06-sept-13        375.000      757,20 

CIV10-00069348-
6-1-ACCR-DST 

E) CAFETERIA SERVICES 06-sept-13        375.000      757,20 

CIV10-00069348-
4-1-ACCR-DST 

E) CAFETERIA SERVICES 06-sept-13        225.000     454,32 

CIV10-00069348-
5-1-ACCR-DST 

E) CAFETERIA SERVICES 06-sept-13        225.000     454,32 

CIV10-00068845-
2-1-ACCR-DST 

DEJEUNER 31-juil-13     1.500.000    2.981,40 

CIV10-00068845-
1-1-ACCR-DST 

PAUSE CAFE DU MATIN 31-juil-13        600.000    1.192,56 

CIV10-00068845-
3-1-ACCR-DST 

PAUSE CAFE DU SOIR 31-juil-13        600.000    1.192,56 

CIV10-00068845-
4-1-ACCR-DST 

EAU MINERALE 31-juil-13        150.000      298,14 

TOTAL       13.290.000    26.745,02 
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Par conséquent, le montant de 13.290.000 XOF, soit 26.745,02 USD est inéligible. 

Catégorie de priorité : Elevé 

Recommandation :  

Nous recommandons au PNUD de veiller à ce que tous les coûts déclarés dans le CDR soient 
accompagnés de justificatifs appropriés comportant les informations adéquates.  

Commentaires de l'équipe de la direction :  

Avant la mission d’audit de 2014 du Bureau, par les auditeurs du PNUD, les listes de présence n’étaient 
pas exigées par les services de finance pour les paiements relatifs aux frais de restauration des ateliers 
et séminaires. Elles étaient conservées à l’ONUCI partenaire pédagogique principal du projet. 

Seulement, les services de finance du PNUD exigeaient un bordereau de livraison avec la « mention 
service fait » ou « conforme à la commande ». 

Depuis 2015, les listes de présence originales ont été introduites dans la check-list de paiement. 

 

Commentaires additionnels de l’Auditeur:  

En l’absence de listes de présence, il est impossible de connaitre le nombre effectif des participants aux 
pauses café et déjeuners et de vérifier la véracité des dépenses déclarées par le PNUD. Nous 
maintenons ce constat.    
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Observation n° : 2 Titre : Dépenses non prévues au budget du PTA (loyers) 

 

Les pratiques généralement acceptées de gestion budgétaire imposent le respect de la mise en 
œuvre des activités prévues dans le budget. Toute activité ou transaction dont les coûts ne sont pas 
prévus dans le budget ne devra pas être considérée comme éligible. 

Durant nos travaux sur le terrain, nous avons relevé que des dépenses relatives au loyer du projet 
n’étaient pas prévues.  

En conclusion, nous notons que les transactions mentionnées ci-dessous ne sont pas éligibles. 
 

Transaction Id Description  DATE  
 Montant 

XOF  
 Montant 

USD  

CIV10-00069909-4-1-
ACCR-DST 

E) RESIDENTIAL RENTAL 14-oct-13      961.884      1.989,67    

CIV10-00070937-4-1-
ACCR-DST 

E) RESIDENTIAL RENTAL  10-dec-2013       213.752         442,65    

TOTAL       1.175.636      2.432,32    

 
 

Catégorie de priorité : Elevé 

Recommandation :  

Le PNUD doit veiller à ce que seules les dépenses prévues dans le budget doivent être effectuées. 

Commentaires de l'équipe de la direction : 

Il s’agit d’une période de sortie de crise (2012-2013) où l’environnement sécuritaire était quelque 
peu délétère. L’équipe restreinte du projet était logée dans des locaux qui jouxtaient le 
commandement supérieur de la gendarmerie nationale, en même temps que l’unité de gestion de 
programme de réduction de la pauvreté. Pour des raisons de sécurité du staff, le management du 
bureau à procédé à la relocalisation des deux équipes dans des locaux jugés plus sûrs par le 
bureau de sécurité, dont les charges de fonctionnement cependant devaient être supportées par les 
différents projets locataires. Cela étant intervenu bien après la formulation du PTA, la dépense a été 
chargée sur la ligne « autres ».  

Commentaires additionnels de l’Auditeur :  

Nous comprenons le contexte dans lequel certaines dépenses ont été effectuées, mais seules celles 
qui sont prévues au budget devraient être imputées au projet. Il aurait fallu faire un avenant au PTA 
en incluant des nouvelles lignes budgétaires.    
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Observation n° : 3 Titre : Absence de suivi de consommation du carburant 

Le carburant utilisé dans le cadre du projet doit faire l’objet d’un suivi de consommation, afin de 
justifier que les quantités achetées et supportées par le projet ont été utilisées pour servir ses 
activités.  

Durant nos travaux sur le terrain, nous avons constaté :  

- L’absence le carnet de bord des véhicules ; 

- L’absence de la fiche de suivi de consommation de carburant ; 

- Que les reçus de carburant ne portent pas le nom du projet, seulement le numéro 
d’immatriculation du véhicule est mentionné.  

Ci-dessous Le détail de la transaction : 

Transaction Id Description  Date  
 Montant 

XOF  
 Montant 

USD  

CIV10-00067380-4-1-
ACCR-DST 

PARPP CARB GASOIL 
2 TRIM 13 

22-APR-2013     523.532       1.019,70    

 
 

Catégorie de priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Afin de garantir un contrôle approprié des dépenses, l’entité doit améliorer la qualité de son système 
de documentation des dépenses d’achat de carburant. Pour cela, il peut notamment : 

- Veiller à ce que les véhicules du partenaire soient dotés de carnet de bord. Ceci permet une 

gestion efficiente du carburant et un bon suivi de l’entretien de véhicule ; 

- Etablir une fiche pour le suivi du carburant ; et 

- Inscrire sur les reçus de carburant le nom du projet et le numéro d’immatriculation du 
véhicule.  

 

Commentaires de l'équipe de la direction :  

Nous prenons bonne note des remarques et recommandations qui sont déjà appliquées dans les 
initiatives qui ont suivi. 
Toutefois, depuis 2016, le PNUD a instauré une plate-forme de gestion de carburant en ligne qui 
corrige toutes les insuffisances constatées. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Rapports combinés de dépenses (2012 à 2014) 
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Annexe 2 : Catégories de priorité des observations d'audit 

 
Les observations de l’audit sont classées par catégorie en fonction du niveau de priorité des 
recommandations d’audit et des causes possibles des problèmes constatés :   
 

Haute 
(essentielle) 

La mesure est considérée comme étant impérative pour s’assurer que le PNUD ne 
s’expose pas à des risques élevés.  Le fait de ne prendre aucune mesure est 
susceptible d’entraîner des conséquences et des problèmes graves. 

Moyenne 
(importante) 

La mesure est considérée comme étant nécessaire pour éviter de s’exposer à des 
risques significatifs. Le fait de ne prendre aucune mesure est susceptible d’entraîner 
des conséquences significatives. 

Faible La mesure est considérée comme étant souhaitable et devrait déboucher sur un 
meilleur contrôle ou une optimisation des ressources. Le cas échéant, les 
recommandations à faible priorité sont traitées par les auditeurs directement avec la 
direction du bureau de pays au cours de la réunion de restitution et par l’intermédiaire 
d’une note séparée, postérieurement au travail sur le terrain. Par conséquent, les 
recommandations à priorité faible ne sont pas incluses dans le rapport d'audit. 

 


